
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 
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Le projet s'incrit dans une volonté de verticalisation et centralisation des activités de distribution de colis en zone urbaine 
dense. Il a pour objectif de participer à une démarche de désengorgement de Paris des véhicules Poids Lourds (PL) très 
polluants au profit de véhicules plus compacts et électrique. Ce projet s'inscrit dans la stratégie de logistique urbaine 
2022-2026 de la Ville de Paris et répond aux enjeux du pacte pour une logistique métropolitaine du Grand Paris et de la 
charte en faveur d’une logistique urbaine durable de la ville de Paris.
Le projet permettra d'accueillir un ou plusieurs acteurs majeurs de la distribution urbaine de colis, qui opéreront avec 
une 
flotte de véhicules respectueuse des critères à faibles émissions (Crit'Air 2, 1 et vert).
Le maître d'ouvrage vise par ailleurs l'obtention :
- de la certification BREEAM, niveau excellent pour l'ensemble du bâtiment ;
- du label : BiodiverCity (projet favorisant la biodiversité);
Il est prévu l'installation de panneaux photovoltaïques en toiture (environ 2 600 m²), le reste de la toiture sera en très 
grande partie végétalisée. Une attention particulière sera portée à l'aménagement paysager du site.
Le projet respecte les contraintes de sûreté et de sécurité imposées par la DRPJ et le TGI.
Le projet permettra de doter la ville de Paris d'un équipement de distribution de colis moderne et à faible impact 
environnemental.

Le début des travaux préparatoires (dont le terrassement notamment pour les niveaux de parking en sous-sol) est 
programmé en septembre 2023, pour une durée de 3 mois. Les travaux Tous Corps d'Etat (TCE), dont la construction 
du 
bâtiment et l'aménagement des espaces extérieurs, se dérouleront de décembre 2023 à novembre 2025 soit 24 mois. 
La durée prévisionnelle globale est donc estimée à 27 mois. Ce planning prévisionnel a été établi en tenant compte des 
périodes de nidification des oiseaux et des contraintes liées à l'organisation des Jeux Olympiques et Paralympiques de 
2024.
Les travaux de construction du bâtiment comprendront les étapes suivantes : 
- les fondations du bâtiment ; 
- les travaux de gros œuvre de la superstructure ;
- les travaux TCE.
Puis les travaux d'aménagement extérieurs (voiries, aménagements paysagers) seront réalisés. 
Les travaux seront réalisés selon la charte chantier faibles nuisances, à faibles impacts environnementaux et 
responsables (initiée par la ZAC) qui cadre les bonnes pratiques à mettre en place sur le chantier en termes de maîtrise 
des risques de pollution, de limitation de consommations des ressources et des nuisances pour les riverains comme en 
terme d'engagement social et sociétal. Le Cahier des Prescriptions Environnementales et Développement Durable 
(CPEDD) de la ZAC sera également respecté en phase conception et exploitation du bâtiment.
PROLOGIS est certifié ISO 14001 attestant d'un suivi et d'une attention particulière aux enjeux environnementaux du 
projet. Le projet s'inscrit dans une démarche de réemploi et de circuit court pour les matériaux de construction. Les 
matériaux biosourcés seront également privilégiés. 
L'accès Nord-Ouest depuis le boulevard de Douaumont sera utilisé pour les livraisons lors de la phase chantier

Le site sera accessible aux véhicules (légers, utilitaires et poids lourds) depuis le Nord-Ouest, depuis le boulevard de 
Douaumont. Le niveau RdJ est accessible de plain pied depuis l'entrée du site. Le niveau RdC sera accessible via une 
rampe droite également depuis l'entrée Nord-Ouest du site. Enfin, les étages R+1 à R+3 seront acccessible par une 
rampe circulaire depuis le RdC.
L'accès piéton sera dissocié et se fera depuis la voie d'accès au Nord donnant sur le boulevard de Douaumont. Au 
niveau de ce dernier (niveau RdC), un espace d'accueil et d'information sera aménagé. Cette zone constituera l'unique 
espace accessible au public (ERP Ve catégorie). Le reste du site sera classé en Code du travail et accueillera des 
activités de messagerie et de bureaux. Le site pourra être exploité 24 heures/24, 7 jours sur 7. 
Chaque niveau de messagerie comportera une aire de chargement/déchargement extérieure (accessible aux PL), une 
zone intérieure réservée aux Véhicules Utilitaires Légers (VUL).
Le parking en sous-sol est destiné aux usagers travaillant sur site. Il permettra d'accueillir 30 places poids lourds (PL) 
toutes prééquipées pour la mise en place de bornes de recharges électriques et environ 300 places pour les véhicules 
légers (VL) ou Véhicules Utilitaires Légers (VUL). 
L'accès aux bureaux situés en R+4 et R+5 s'effectuera par des accès spécifiques (ascenseurs et escaliers) depuis le 
parking et le hall d'accueil au RdC. 
Le local déchets permettra le tri sélectif des déchets. Situé à proximité du monte-charge afin de faciliter les flux des 
déchets, il sera dimensionné sur la base de deux enlèvements par semaine. Des locaux techniques et des locaux vélos 
sont également prévus.





 

 
 

  

 

 
  

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 
 

    

 

 
 

     

 
    

 

 

                                                 

 

Le projet fera l'objet d'une demande de permis de construire et d'une demande d'agrément.
Pour mémoire :
Un dossier de déclaration Loi sur l'eau sera réalisé pour les rubriques 2.1.5.0. et 1.1.2.0. et déposé auprès des services 
de 
la DRIEAT 75.
Le projet sera soumis à déclaration ICPE au titre des rubriques 2925-2 (bornes de recharges pour véhicules électriques) 
et 1185-2a (groupes froids).

Surface de la parcelle
Surface de plancher créée Messagerie/Bureaux
Surface aires de chargement
Surface espaces végétalisés (terrasses, jardins)
Surface voirie (cumul voirie privée/voirie commune)
Surface de parking répartie sur 2 niveaux d’infrastructure 
Nombre de niveaux (y compris infrastructure)/hauteur du bâtiment 
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La ZNIEFF de type I la plus proche du site correspond aux "Vieux boisements 
et Îlots de vieillissement du Bois de Boulogne" (ID national 110020422) et se 
trouve à près de 3,5 km au sud-ouest du projet. 
La ZNIEFF de type II la plus proche correspond au "Bois de Boulogne" (ID 
110001696) située à près de 3,5 km au sud-ouest du projet. 

La réserve naturelle régionale la plus proche se situe à 25 km au nord du 
projet et correspond au "Marais des Stors".
La réserve naturelle nationale la plus proche se situe à près de 30 km au sud 
ouest et correspond à la "réserve naturelle nationale des étangs et rigoles 
Yvelines". 
La réserve naturelle conventionnelle de l'"Etang vieux de Saclay" se situe à 
près de 20 km au sud-ouest du projet. 





?

? 

 

  

?   

?   

 ? 

  

?   

 
   

 ?   

   

 

 

 

 

 

 

 

 

l n'y a pas de PPRT concernant le site.
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Les incidences potentielles ont été étudiées dès la conception du projet, ce qui permet de mettre en œuvre des mesures 
d'évitement et de réduction adaptées afin de limiter la consommation des ressources et les nuisances. Le projet 
s'inscrivant lui même dans une démarche d'amélioration des conditions de distribution logistique du bassin parisien. De 
plus ce dernier sera réalisé sur une friche industrielle, identifiée dès la création de la ZAC pour accueillir des activités 
type logistique, dans un secteur par ailleurs déjà très urbanisé et relativement éloigné de zones de protection et de la 
présence immédiate d'habitation. L'analyse des impacts du projet ne reflètent pas d'impact significatif. L'étude de trafic 
réalisée avec des données maximalistes,a confirmé la faisabilité du projet et a permis d’émettre des préconisations qui 
seront soumises aux utilisateurs en phase d'exploitation.





 

 

 

  

  

 

 

PARIS  11 Août 2022
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